
ASSOCIATION   LAÏQUE   GERLAND - LA MOUCHE 

Section  de  Gymnastique / Trampoline 

 
 

 

 
 Lors de l'inscription, il vous sera demandé 

 
 la fiche d'inscription ci-jointe, complétée et signée 
 l'autorisation parentale pour les enfants mineurs, complétée et signée 
 l’autorisation de publication d’image 
 2 photos d'identité récentes  (une autre pourrait être demandée ultérieurement) 
 6 enveloppes timbrées par famille, libellées à vos noms et adresse 

ou 2 si vous optez pour une information électronique 
 1 certificat médical de moins de trois moi 
 le règlement total des cotisations  (selon les modalités précisées sur la fiche   

d'inscription). Dans le tarif, il est prévu la fourniture d’élastoplaste et de cassette,     
uniquement concernant les niveaux. 

 l'accusé de réception de la lettre de demande de mutation pour les gymnastes     
provenant d'un autre club 

 
 
Les cours ne seront pas assurés aux adhérents, même enfants, non à jour de leurs cotisations 
et dont le dossier médical n'est pas fourni. 
 
 
 A noter 

Au vu des capacités de votre enfant, le responsable technique pourra vous proposer, en 
cours d'année, un changement de groupe technique. Ce qui risquerait de modifier les 
horaires d'entraînement et le montant de la cotisation, 
L'adhérent pourra commencer les cours après réception du dossier d'inscription complet, 
certificat médical compris, 
Des stages d'entraînement seront éventuellement organisés pendant les périodes scolaires.  
Une note d'information fixera les modalités de déroulement de chaque stage. 
 
 Attention 

Etant affiliée à une fédération, l’ALGM est tenue de se présenter aux compétitions organisées 
par cette fédération (UFOLEP). En conséquence, nous vous rappelons que votre enfant devra 
participer à ces compétitions (environ 3 dans l’année). 
Certaines équipes participeront, également aux compétitions organisées par la FFG. 
 
L’achat de la tenue de compétition n’est pas compris dans le prix de la cotisation. 

 64 rue Victor Lagrange - 69007 LYON 
181 rue Marcel Mérieux - 69007 LYON 

 04 78 69 32 55 

 06 14 39 32 44 



ALGM – Gym/Trampo 

Dossier Internet 2011-2012 

 

FICHE  D'INSCRIPTION             Saison 2011 - 2012 

 

1. Partie administrative 

Nom et prénom : ………………………………………………………………………………… 

Nom du responsable légal : ………………………………………………………………………………… 
Date et lieu de naissance : ………………………………………………………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 
 
 

 Domicile Portable Professionnel 

N° de téléphone (Père)    

N° de téléphone (Mère)    

 
Email  (des parents uniquement) : ………………………………………………………………………………………….... 
(A confirmer en envoyant un courriel à nicole.de.filippis@wanadoo.fr): 

Personne à prévenir en cas d'accident  : …………………………………..……………….…………..………..…………. 
 

Signature du représentant légal 

 

 
 

 
ALGM – GYM/TRAMPO 
 
AUTORISATION  PARENTALE (Pour les mineurs uniquement)   Saison  2011 – 2012 
 

Je soussigné, monsieur ou madame …………..………………………………………………………………………...… 
père, mère ou représentant légal de ………………………………………………….……………….……...……….…. 
autorise les responsables de l'ALGM à prendre toutes les mesures nécessaires à la suite de tout 
accident qui pourrait survenir à mon enfant soit pendant les entraînements, soit pendant les 
compétitions. 

 
Préciser obligatoirement : 

Allergie aux médicaments suivants :  …………………….…………………………………………………….…………… 
Fractures et entorses antérieures :   ………………………….…………….………………….…………………………… 

Divers, recommandations :   ……………….………………….………………….……………….…………………………… 

 
 
 

Fait à  
Le  

Signature du représentant légal 

 

mailto:nicole.de.filippis@wanadoo.fr


ALGM – Gym/Trampo 

Dossier Internet 2011-2012 

2. Partie trésorerie 

 Il est possible de régler les adhésions dans la limite de dix échéances. 
Toutefois, dans la mesure du possible il est souhaitable que le montant minimum des 
mensualités ne soit pas  inférieur à 30 euros 

 La totalité des chèques doit être remis au moment de l'inscription. Ils seront déposés 
le 15 de chaque mois (cf. tableau ci-dessous). 

 Le règlement par chèques-vacances est accepté. 
 Si le règlement en espèces est accepté, il est à éviter dans la mesure du possible 
 Il est rappelé que le montant de la cotisation comprend des frais d'assurances et des 

frais d'affiliation auprès des fédérations. 
 En cas d'arrêt d'activité, ces frais d'affiliation ne sont pas remboursés. 
 Veiller à ce votre compte bancaire soit suffisamment approvisionné aux dates de 

dépôt prévues en tenant compte également des chèques que vous aurez émis pour 
d'autres motifs (stage, achat de vêtement sportif, etc.…). 

 

 
MODALITES DE REGLEMENT       Saison  2011 – 2012 
 

En espèces : € (contre remise d'un reçu lors des règlements) 

Par chèques-vacances : €  

Par chèque :    chèques 

Echéancier : (merci de compléter ce tableau) 

 
Nom et prénom de l’adhérent : 

 
…………………………………………………. 

  

Chèque   n° Montant Sera déposé le  15 : 

           € Octobre 2011 

           € Novembre 2011 

           € Décembre 2011 

           € Janvier 2012 

           € Février 2012 

           € Mars 2012 

           € Avril 2012 

           € Mai 2012 

           € Juin 2012 

           € Juillet 2012 

 
 

Fait à  
Le  

Signature du représentant légal 

 


